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La Commission ad hoc du Bureau sur la Convention de l’UE sur l’avenir de l’Europe, réunie à 
Paris le lundi 3 mars 2003 sous la présidence de M. Schieder, en ce qui concerne: 
 
- Travaux de la Convention sur l’avenir de l’Europe et contribution du Conseil de l’Europe à 
l’élaboration d’une future Constitution de l’Union européenne :  
 

i. a entendu une communication de M. van der Linden et a tenu un échange de vues 
sur :  

a. l’état d’avancement des travaux de la Convention sur l’avenir de l’Europe ; 
b. les conclusions de la réunion informelle de membres de l’Assemblée 

parlementaire du Conseil de l’Europe qui sont également membres de la Convention sur l’avenir de 
l’Europe (Bruxelles, 27 février 2003); 

c. la contribution que le Conseil de l’Europe pourrait apporter à l’élaboration de 
la future Constitution de l’Union européenne ; 
 

ii. a décidé de préparer une déclaration sur la nécessité d’intégrer au sein du titre IX 
« L’Union et son environnement proche » de l’avant-projet de Traité constitutionnel, une mention 
spécifique aux relations institutionnelles privilégiées unissant le Conseil de l’Europe à l’Union 
européenne. Ce document sera soumis, au cours de la deuxième partie de session (31mars-4 avril 
2003), à la signature des membres de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe qui sont à 
la fois membres de la Convention sur l’avenir de l’Europe, puis, à la signature des membres de la 
Convention sur l’avenir de l’Europe ; 
 
- Composition de la Commission ad hoc du Bureau sur la Convention de l’UE sur l’avenir de 
l’Europe : a discuté de la composition de la Commission ad hoc et a décidé d’inviter le Président à 
soulever cette question lors de la réunion du Bureau du 10 mars 2003. 
___________________________ 
 
cc. Secrétaire Général de l'Assemblée 
 Secrétariat de l'Assemblée 
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 Directeurs Généraux 
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- Dates et lieux des prochaines réunions :   
 

. Strasbourg, mardi 1er avril 2003, lors de la 2ème partie de session, de 8h30 à 10h00; 

. Bruxelles, jeudi 24 avril 2003 de 13h00 à 14h00 (réunion informelle de membres de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe qui sont également membres de la Convention 
sur l’avenir de l’Europe). 

 
                Agnès Nollinger/Alexandra Alléon 
 


